
 
 

 

Montech, le 7 mai 2021 

 

Chers parents, 

 

La fin du collège pour les élèves de 3ème est proche. Nous entrons dans la phase définitive de 

leur orientation. 

Pour cette dernière phase, vous allez devoir utiliser le téléservice Orientation (TSO) ET le 

téléservice Affectation (TSA). 

POUR ACCEDER A CES DIFFERENTS TELESERVICES, JE VOUS RAPPELLE QUE VOUS PASSEZ 

PAR EDUCONNECT QUE VOUS DEVEZ ACTIVER  

Vous trouverez toutes les informations sur la procédure en cliquant ICI 

 

1ère saisie : Télé service Orientation (TSO) :  

Cela correspond à la phase définitive des choix d’orientation (2de générale et 

technologique, 2de professionnelle, CAP) qui seront soumis à l’avis du conseil de classe. Le 

conseil de classe émettra une proposition d’orientation. 

Vous pouvez cocher plusieurs voies de formation en les classant.  
 
La saisie est à faire sur le télé service orientation jusqu’au 31 mai dernier délai. 

 

Attention : Vous devez accuser réception obligatoirement de l’avis provisoire du conseil de 

classe du 2d trimestre (si vous ne l’avez pas encore fait) avant d’accéder à la saisie du ou des 

choix définitifs du 3ème trimestre.  

 

Le conseil de classe du 3ème trimestre va examiner votre demande et formuler une 
proposition d’orientation :  
- si la proposition est conforme à votre choix, elle devient décision d’orientation.  
- si la proposition est différente de votre choix, vous serez reçu en entretien par le chef 
d’établissement qui prendra la décision définitive (attention les délais sont très courts). 
 

TRES IMPORTANT : 
A l’issue du conseil de classe du 3ème trimestre, les DEUX REPRESENTANTS LEGAUX devront 
se connecter au téléservice (chacun avec leur code Educonnect) pour valider la ou les 
propositions du conseil de classe. Ce n’est que, lorsque chacun des deux parents aura 
validé, que la proposition d’orientation deviendra décision définitive d’orientation. 

 

 

https://vercingetorix.mon-ent-occitanie.fr/toute-l-actualite/educonnect-un-compte-unique-pour-suivre-la-scolarite-de-mon-enfant-36767.htm


 
 
 

 

 

 

2ème saisie : Télé service Affectation (TSA) :  

Dans télé service affectation, vous allez saisir par ordre de priorité les établissements 
demandés après la 3ème. 
 
10 mai 2021 : début de la saisie des vœux d’affectation par les familles sur TSA. 

Lundi 31 mai 2021 : fin de la saisie des vœux d’affectation par les familles sur TSA. 

► 2de GT : L’affectation en 2de GT est de droit dans le lycée de secteur. 

Le lycée de secteur est déterminé par la domiciliation du ou des responsables légaux de 

l’élève.  

Si une famille souhaite effectuer une demande de dérogation, elle devra adresser au chef 

d’établissement les justificatifs qui correspondent au critère de dérogation demandé.  

ATTENTION : si vous saisissez un vœu de 2de GT avant la tenue du conseil de classe, et que 

ce dernier n’autorise pas le passage en 2de GT, vous devrez prendre contact très 

rapidement avec le chef d’établissement. 

► 2de professionnelle et 1ère année de CAP. 

La transformation de la voie professionnelle organise la seconde professionnelle par familles 
de métiers. Le fait d’organiser la classe de 2de en famille de métiers permettra à l’élève de 
choisir progressivement le métier qui lui plaît puisqu’il choisit d’abord la famille de métiers 
(en 2de professionnelle) puis la spécialité (en 1ère professionnelle).  
Une famille de métiers peut regrouper entre 2 et 10 spécialités de bac professionnel. 

A la rentrée 2021, il y aura 14 familles de métiers mais certains bacs professionnels ne sont 

pas regroupés en familles. 

ATTENTION : Il est conseillé aux familles de saisir plusieurs vœux de bac professionnel. 

Les résultats de l’affectation pour les familles seront disponibles le 30 juin 2021 
 

Début juillet : l'inscription 

La famille reçoit la notification d’affectation, elle peut également la télécharger depuis le 
téléservice. Cette notification précise la formation et le lycée d'affectation. 

À sa réception, l’élève et sa famille doivent s’inscrire dans le lycée indiqué. Cette démarche 
est indispensable pour s'assurer une rentrée sereine. Les consignes pour cette inscription 
sont le plus souvent transmises avec la notification d'affectation. 



 
 

 

Une procédure d'inscription par Internet se développe dans les lycées et concerne chaque 
année de plus en plus d'établissements d'accueil. 

Il est fortement recommandé cette année de privilégier cette voie d’inscription (TSI = télé 
service inscription). 

Les professeurs principaux, M. Dessens et Mme Michel-Durand se tiennent à votre 
disposition pour vous aider dans toutes ces démarches. 

Le Principal du Collège Vercingétorix 

Alex DESSENS 

 

 

http://www.education.gouv.fr/cid89267/s-inscrire-au-lycee-en-ligne-c-est-tellement-plus-simple.html

